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« LA présidente de la
chambre arbitrale d'ap-
pel du tribunal arbitral
du sport, statuant à huis
clos, prononce : 1) la pro-
cédure arbitrale TAS
2018/08/A/5775 Bosco
Alaba Fall c. Fédération
gabonaise de football est
clôturée et rayée du tri-
bunal arbitral du
sport... ». C'est en cestermes que Mme Co-rinne Schmidhauser,présidente de la cham-bre arbitrale d'appel duTAS (Tribunal arbitraldu sport), dans une cor-respondance en notrepossession, a rendu sonverdict relatif au conten-tieux qui opposait la Fé-dération gabonaise defootball (Fégafoot) àBosco Alaba Fall, candi-dat malheureux au der-nier renouvellement ducomité exécutif fédéral àLambaréné, chef-lieu dela province du Moyen-Ogooué, le samedi 21avril 2018.Cette issue est la résul-tante du non payementpar l'intimée, c'est-à-dire la Fédération gabo-naise de football, dumontant des frais d'arbi-trage exigés par le TAS.En effet, le tribunal arbi-tral du sport, se rendantcompte que la Fégafootne s'acquittait pas de sesfrais d'arbitrage, n'a faitqu'appliquer l'articleR64.4 qui est sans équi-voque. « Pour fixer le
montant de la provision,
le greffe du TAS estime les
frais d'arbitrage qui se-
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Entre Pierre-Alain Mounguengui et...
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... Bosco Alaba Fall, c'est le statu quo !
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LE sprinteur français Ar-naud Démare (Groupama -FDJ), déjà vainqueur à Co-gnac mardi, a enchaîné hiermercredi en s'adjugeant la2e étape du Tour du Poi-tou-Charentes reliant Sé-gonzac (Charente) à Melle(Deux-Sèvres), sur 189 km.Le porteur du maillot blancde leader accentue ainsison avance au classementgénéral sur l'Italien MatteoMalucelli (Androni-Sider-mec-Bottecchia), troisièmemardi et dauphin du Picardhier mercredi, désormaisrelégué à 10 secondes.Il aura fallu attendre lesvingt derniers kilomètrespour donner du piquant àcette étape courue sous lachaleur. Le scénario, prévi-sible jusque-là, avait vuquatre coureurs s'échap-

per d'entrée avant d'êtrerepris avant le premierpassage sur la ligne. L'Ita-lien Luca Wackermann(Bardiani-CSF), vainqueurd'étape sur le Tour du Li-mousin la semaine der-nière, a alors secoué lepeloton en compagnie dujeune français GeoffreyBouchard (AG2R-La Mon-diale) pour compter en-core 30 secondes d'avanceà 5 kilomètres de l'arrivée.Le final tortueux dans lesrues de Melle pouvait leurlaisser quelques espoirsmais Démare, impérial, lesdéposait pour triompherdevant Malucelli et le Fran-çais Hugo Hoffstetter (Cofi-dis). Ce jeudi, les coureursdu TPC auront droit à unedouble ration : en matinée,une courte étape en lignede 97,9 km les mènera deGençay à Couhé, dans laVienne, et l'après-midi seraconsacré à un contre-la-montre de 22,9 km autourde Couhé.
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ront supportés par les
parties conformément à
l'article R64.4. L'avance
de frais est versée à parts
égales par les parties de-
manderesses (appe-
lantes) et la/les partie (s)
défenderesse (s)/intimée
(s). Si une partie ne verse
pas sa part, une autre
peut le faire à sa place;
en cas de non-paiement
de la totalité de l'avance
de frais dans le délai fixé
par le TAS, la demande
(déclaration) d'appel est
réputée retirée et le TAS
met un terme à l'arbi-
trage... ».C'est ce qui s'est produit,malgré le fait que le plai-gnant, Bosco Alaba Fall,se soit conformé aux exi-gences statutaires duTAS. Le tribunal arbitraldu sport, en dépit de sesrappels, n'a rien obtenude la Fédération gabo-naise de football, quin'ignore pourtant pas lapertinence des règles dujeu. Affaire à suivre ?


